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ARTICLE §
Compléter 1’alinéa 9 par les mots :

« et sur tous les dispositifs et les droits visant a garantir la prise en charge de ses besoins médicaux,
matériels, psychologiques et sociaux ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les personnes doivent toutes pouvoir étre informées de leurs droits potentiels visant a garantir la
prise en charge de leurs besoins médicaux, matériels, psychologiques et sociaux.
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